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Résumé  

26-055-01-08 1) a) En soumettant l'accès aux données non identifiantes de 

nature médicale sur le donneur ou le receveur d'un don de gamètes à la règle 

d'interdiction de communication et en instituant deux dérogations à cette 

interdiction, prévues à l'article L. 1244-6 du code de la santé publique (CSP) et 

au dernier alinéa de l'article L. 1131-1-2 du même code respectivement en cas 

de nécessité thérapeutique concernant un enfant conçu à partir de gamètes 

issus d'un don et lorsqu'est diagnostiquée chez une personne qui a fait un don 

de gamètes ayant abouti à la conception d'un ou plusieurs enfants une 

anomalie génétique grave dont les conséquences sont susceptibles de mesures 

de prévention ou de soins, le législateur a entendu assurer la protection de la 

santé des personnes issues d'un don de gamètes, tout en garantissant le 

respect des droits et libertés d'autrui. Si la plupart de ces données médicales 

ne sont accessibles qu'au médecin et non à la personne elle-même, la 

conciliation des intérêts en cause ainsi opérée et la différence de traitement 

entre le médecin et toute autre personne relèvent de la marge d'appréciation 

que les stipulations de l'article 8 de la convention européenne de sauvegarde 

des droits de l'homme et des libertés fondamentales (conv. EDH) réservent au 

législateur national, eu égard notamment aux inconvénients que présenterait 

la transmission de ces données aux intéressés eux-mêmes par rapport aux 

objectifs de protection de la santé, de préservation de la vie privée et de secret 

médical. Par suite, les règles d'accès aux données non identifiantes de nature 

médicale fixées par le code de la santé publique et le code civil ne sont pas, en 

l'état des connaissances médicales et des nécessités thérapeutiques, 

incompatibles avec les stipulations de l'article 8 de cette convention.,,,b) 



L'enfant issu d'un don de gamètes ne se trouve dans une situation analogue, et 

par suite comparable, ni à celle des enfants du donneur de gamètes, ni à celle 

des enfants du couple receveur. En outre, il n'existe pas, pour ces autres 

enfants, un droit à l'accès à des données non identifiantes de nature médicale. 

Par conséquent, aucune discrimination, au sens des stipulations des articles 8 

et 14 de la conv. EDH, ne frappe l'enfant issu d'un don de gamètes en matière 

d'accès à de telles données par rapport aux autres enfants.,,,2) a) La règle de 

l'anonymat du donneur de gamètes répond tout d'abord à l'objectif de 

préservation de la vie privée du donneur et de sa famille et, en ce qui concerne 

le couple receveur, à l'objectif de respect de la vie familiale au sein de la 

famille légale de l'enfant conçu à partir de gamètes issues de ce don.... ,,b) 

S'agissant du receveur, cette règle ne saurait, en tout état de cause, être 

constitutive d'une atteinte à la vie privée au sens de l'article 8 de la conv. 

EDH.,,,c) Même si elle s'oppose à la satisfaction de certaines demandes 

d'information, cette règle de l'anonymat, qui s'applique à tous les dons d'un 

élément ou d'un produit du corps, n'implique par elle-même aucune atteinte à 

la vie privée et familiale de la personne issue d'un don de gamètes, d'autant 

qu'il appartient au demeurant aux seuls parents de décider de lever ou non le 

secret sur la conception de cette personne.... ,,d) Il n'appartient qu'au seul 

législateur, qui a écarté toute modification de cette règle de l'anonymat en se 

fondant notamment sur la sauvegarde de l'équilibre des familles, le risque 

majeur de remettre en cause le caractère social et affectif de la filiation, le 

risque d'une baisse substantielle des dons de gamètes, ainsi que celui d'une 

remise en cause de l'éthique qui s'attache à toute démarche de don d'éléments 

ou de produits du corps, de porter, le cas échéant, une nouvelle appréciation 

sur les considérations d'intérêt général à prendre en compte et sur les 

conséquences à en tirer.,,,e) Par suite, en interdisant la divulgation de toute 

information sur les données permettant d'identifier un donneur de gamètes, le 

législateur, qui dispose d'une large marge d'appréciation en matière de 

procréation médicalement assistée, a établi un juste équilibre entre les intérêts 

en présence, à savoir ceux du donneur et de sa famille, du couple receveur, de 

l'enfant issu du don de gamètes et de la famille de l'enfant ainsi conçu. Dès 

lors, cette interdiction n'est pas incompatible avec les stipulations de l'article 8 

de la conv. EDH. 

26-06-01-02-03 1) a) En soumettant l'accès aux données non identifiantes de 

nature médicale sur le donneur ou le receveur d'un don de gamètes à la règle 

d'interdiction de communication et en instituant deux dérogations à cette 

interdiction, prévues à l'article L. 1244-6 du code de la santé publique (CSP) et 

au dernier alinéa de l'article L. 1131-1-2 du même code respectivement en cas 

de nécessité thérapeutique concernant un enfant conçu à partir de gamètes 

issus d'un don et lorsqu'est diagnostiquée chez une personne qui a fait un don 

de gamètes ayant abouti à la conception d'un ou plusieurs enfants une 

anomalie génétique grave dont les conséquences sont susceptibles de mesures 

de prévention ou de soins, le législateur a entendu assurer la protection de la 



santé des personnes issues d'un don de gamètes, tout en garantissant le 

respect des droits et libertés d'autrui. Si la plupart de ces données médicales 

ne sont accessibles qu'au médecin et non à la personne elle-même, la 

conciliation des intérêts en cause ainsi opérée et la différence de traitement 

entre le médecin et toute autre personne relèvent de la marge d'appréciation 

que les stipulations de l'article 8 de la convention européenne de sauvegarde 

des droits de l'homme et des libertés fondamentales (conv. EDH) réservent au 

législateur national, eu égard notamment aux inconvénients que présenterait 

la transmission de ces données aux intéressés eux-mêmes par rapport aux 

objectifs de protection de la santé, de préservation de la vie privée et de secret 

médical. Par suite, les règles d'accès aux données non identifiantes de nature 

médicale fixées par le code de la santé publique et le code civil ne sont pas, en 

l'état des connaissances médicales et des nécessités thérapeutiques, 

incompatibles avec les stipulations de l'article 8 de cette convention.,,,b) 

L'enfant issu d'un don de gamètes ne se trouve dans une situation analogue, et 

par suite comparable, ni à celle des enfants du donneur de gamètes, ni à celle 

des enfants du couple receveur. En outre, il n'existe pas, pour ces autres 

enfants, un droit à l'accès à des données non identifiantes de nature médicale. 

Par conséquent, aucune discrimination, au sens des stipulations des articles 8 

et 14 de la conv. EDH, ne frappe l'enfant issu d'un don de gamètes en matière 

d'accès à de telles données par rapport aux autres enfants.,,,2) a) La règle de 

l'anonymat du donneur de gamètes répond tout d'abord à l'objectif de 

préservation de la vie privée du donneur et de sa famille et, en ce qui concerne 

le couple receveur, à l'objectif de respect de la vie familiale au sein de la 

famille légale de l'enfant conçu à partir de gamètes issues de ce don.... ,,b) 

S'agissant du receveur, cette règle ne saurait, en tout état de cause, être 

constitutive d'une atteinte à la vie privée au sens de l'article 8 de la conv. 

EDH.,,,c) Même si elle s'oppose à la satisfaction de certaines demandes 

d'information, cette règle de l'anonymat, qui s'applique à tous les dons d'un 

élément ou d'un produit du corps, n'implique par elle-même aucune atteinte à 

la vie privée et familiale de la personne issue d'un don de gamètes, d'autant 

qu'il appartient au demeurant aux seuls parents de décider de lever ou non le 

secret sur la conception de cette personne.... ,,d) Il n'appartient qu'au seul 

législateur, qui a écarté toute modification de cette règle de l'anonymat en se 

fondant notamment sur la sauvegarde de l'équilibre des familles, le risque 

majeur de remettre en cause le caractère social et affectif de la filiation, le 

risque d'une baisse substantielle des dons de gamètes, ainsi que celui d'une 

remise en cause de l'éthique qui s'attache à toute démarche de don d'éléments 

ou de produits du corps, de porter, le cas échéant, une nouvelle appréciation 

sur les considérations d'intérêt général à prendre en compte et sur les 

conséquences à en tirer.,,,e) Par suite, en interdisant la divulgation de toute 

information sur les données permettant d'identifier un donneur de gamètes, le 

législateur, qui dispose d'une large marge d'appréciation en matière de 

procréation médicalement assistée, a établi un juste équilibre entre les intérêts 



en présence, à savoir ceux du donneur et de sa famille, du couple receveur, de 

l'enfant issu du don de gamètes et de la famille de l'enfant ainsi conçu. Dès 

lors, cette interdiction n'est pas incompatible avec les stipulations de l'article 8 

de la conv. EDH. 


